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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-135359

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-135359

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-93919
05/07/2023Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de CabrièsNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21130019900018N° National d'identification : 
CABRIESVille : 

13480Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RENOVATION DES COURTS DE TENNIS DU COMPLEXE RAYMOND MARTIN ET Intitulé du marché : 
CREATION DE DEUX TERRAINS DE PADELS

45233141Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Travaux de rénovation des courts de tennis et de padels du Description succincte du marché : 
complexe Raymond Martin à mettre en oeuvre : - Rénovation de 6 courts de tennis en béton poreux - 
Remise en état de 3 courts de tennis en béton poreux avec un revêtement aiguilleté avec un 
remplissage sable (Un court de double, 1 court de simple et 2 mini tennis) - Mise en place de deux 
padels sur des structures existantes en béton poreux

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Attribué à l'entreprise LAQUET TENNIS 643 ROUTE DE BEAUREPAIRE - 26210 LAPEYROUSE MORNAY 
pour un montant de 457 243.10 euros H.T.

02/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-135359
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